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Fête du voisinage 
Fraternisez avec vos voisins le 1er juin! 
 
Brossard, le 28 mars 2024 – La Ville de Brossard encourage ses citoyennes et ses citoyens à 
participer à la Fête du voisinage, le samedi 1er juin prochain. Cet événement qui en est rendu à sa 
18e édition, déployé par Espace MUNI, est devenu un incontournable pour faire connaissance avec 
ses voisins, créer des liens de solidarité et même tisser des liens d’amitié. 
 
Que vous organisiez un pique-nique, un 5 à 7, un barbecue, une compétition ou une fête familiale, 
toutes les idées sont bonnes pour développer des liens entre voisins. Le concept est simple : ce sont 
les citoyennes et les citoyens qui organisent une fête à leur image dans le quartier. En participant à la 
Fête du voisinage, appelée auparavant la Fête des voisins, c’est toute la communauté qui en bénéficie. 
En plus d’en apprendre davantage sur ses voisins, cet événement permet le rapprochement des 
personnes de toutes les générations habitant à côté, favorise l’entraide et accroît le sentiment de 
sécurité et d’appartenance à son milieu. 
 
La mairesse Doreen Assaad participera aux rassemblements de certaines fêtes afin d'interagir avec les 
membres de la communauté. « C’est toujours avec un immense plaisir que je prends part à ces 
événements rassembleurs qui me permettent d’échanger avec les gens de la communauté dans une 
ambiance festive et amicale. Voir le regard des gens heureux et assister à la création de nouveaux liens 
d’amitié me comblent de bonheur. Je me sens privilégiée de présider le conseil d’administration 
d’Espace MUNI, l’organisme qui assume la coordination de la Fête du voisinage, et j’espère avoir 
l’occasion de le faire pendant de nombreuses années encore. », a souligné Mme Assaad. 
 
La Ville vous aide à organiser votre événement 
Divers outils promotionnels, tels que des affiches et des cartons d’invitation ainsi qu’une trousse de 
l’organisateur, sont mis à la disposition des citoyens pour faire la promotion de leur événement. Il est 
également possible d’emprunter des tables (quantités limitées) et d’effectuer une demande de 
fermeture de rue au besoin. Pour plus de détails ou pour inscrire votre événement, rendez-vous à 
brossard.ca/feteduvoisinage. Vous y trouverez aussi divers conseils et astuces pour être le Pro de la 
Fête! 
 
Inscrivez votre fête avant le 6 mai 
Les inscriptions seront possibles du 1er avril au 5 mai inclusivement à brossard.ca/feteduvoisinage. 
 
Pour plus d’information, communiquez avec Services Brossard au 450 923-6311. 
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